
 
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 11 AVRIL 2025 

 
 L’an deux mille vingt-cinq, le onze avril à 19 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune de HURE, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Mme MORIN Mylène, Maire. 
 
PRESENTS :  OLLIVIER – CONSTANTIN – MAUBOURGUET – LARTIGUE – GARCIA – BOCHET G   
  MORILLON – MORIN – DUSSEAU     
ABSENTS :        
EXCUSES :        MAUGENET – BOCHET M 
 
Secrétaire de séance : MORILLON  
 
Madame MAUGENET Sabrina donne pouvoir à Monsieur OLLIVIER Gilles 
Madame BOCHET Maria donne pouvoir à Monsieur BOCHET Gérald 
 
Le procès-verbal de la précédente réunion est approuvé à l’unanimité. 
 
Madame Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire d’ajouter le point suivant à l’ordre du jour : 
 

- Déclaration d’Intention d’Aliéner parcelle ZK 99 
 
DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER ZK 99 
Madame Le Maire présente au Conseil Municipal la Déclaration d’Intention d’Aliéner concernant la parcelle cadastrée  
section ZK n°99. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption. 
 

Pour : 11    Contre : 0  Abstention : 0 
 
VOTE DES TAXES LOCALES 2025 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter les taxes locales. 
Les taux d’imposition en 2025 seront : 
 
 Taxe Foncier Bâti : 34.88 %  
 Taxe Foncier Non Bâti : 65.37 % 
 Taxe d’Habitation (résidences secondaires) : 11.88 % 
 

Pour : 11    Contre : 0  Abstention : 0 
 
VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 2025 
Madame Le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Principal de la commune pour l’année 2025. 
Celui-ci est équilibré en dépenses et en recettes de fonctionnement à 470 693.56 € et équilibré en dépenses et en recettes 
d’investissement à 241 790.00 €. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité vote le Budget Principal 2025. 
 

Pour : 11    Contre : 0  Abstention : 0 
 
VOTE DU BUDGET ANNEXE EPICERIE 2025 
Madame Le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Principal de la commune pour l’année 2025. 
Celui-ci est équilibré en dépenses et en recettes de fonctionnement à 19 961.50 €. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité vote le Budget Annexe épicerie 2025. 
 

Pour : 11    Contre : 0  Abstention : 0 
 
DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER ZK 94, 184 et 194 
Madame Le Maire présente au Conseil Municipal la Déclaration d’Intention d’Aliéner concernant les parcelles cadastrées  
section ZK n°9, 184 et 194. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption. 
 

Pour : 11    Contre : 0  Abstention : 0 
 
 
 
 
 
 



PROJETS A VALIDER 
Le Conseil Municipal fait un point sur les travaux à prévoir et notamment : 
 

- Carrelage de la salle des fêtes 
- Chauffe-eau vestiaires du stade 
- Moteur sonnerie cloches de l’église 
- Grillage pour empêcher les pigeons d’accéder au beffroi de l’église 

 
 
QUESTIONS DIVERSES  
Il est rappelé au Conseil Municipal qu’un nettoyage de la commune aura lieu avec les services de l’USTOM le 24 mai. 
 
Il est signalé qu’un panneau 30 a disparu dans le bourg. 
 
 
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 heures 29. 


